
AMÉNAGEMENT	DU	TERRITOIRE

Un	chantier	d’envergure	aux	Thermes	des	Fumades

La	station	thermale	des	Fumades	fait	en	cette	fin	d’année	2023	l’objet	d’un	grand	chantier	de	rénovation	et
d’extension	porté	par	le	Syndicat	intercommunal	d’Alès-les-Fumades	(SIVU)	Pôle	Santé	Bien-Etre	Alès-les
Fumades,	avec	l’aide	du	Conseil	départemental,	dans	le	cadre	du	projet	de	territoire	d’Alès	agglomération.

Publié	le	27/11/2023	--	Temps	de	lecture:	10	minutes

Sur	la	base	du	site	déjà	existant,	6	types	d’aménagements	sont	en	cours	:

Le	chantier,	dont	l’achèvement	est	prévu	au	mois	de	mai	2024,	comprend	3	axes	de	travail	prioritaires	:	la
pérennisation	de	l’offre	de	soins	thermaux,	l’élargissement	vers	une	nouvelle	offre	de	soins	et	de	services	ainsi	que
le	développement	de	l’attractivité	de	la	station	thermale.

Étant	le	seul	centre	thermal	du	Gard	à	avoir	un	agrément	en	rhumatologie	obtenu	en	2010	la	station	thermale
s’offre	donc	une	perspective	future	d’évolution	avec	une	hausse	potentielle	de	curistes.

L’Assemblée	départementale	a	alloué	au	SIVU*	une	subvention	de	1,5	M€	pour	la
concrétisation	du	projet,	sur	un	montant	total	de	travaux	de	14	M€HT,
également	cofinancé	par	la	Région	Occitanie.

L’objectif	des	dossiers	d’intérêt	départemental	:	structurer	et	valoriser	l’attractivité	du	territoire.

Le	dossier	d’intérêt	départemental	est	une	forme	particulière	du	Contrat	territorial**	pour	une	opération
structurante	à	l’échelle	d’un	territoire.

À	ce	jour	quatre	autres	dossiers	ou	contrats	d’intérêt	départemental	sont	en	cours,	ou	déjà	réalisés	:

*	SIVU	:	Syndicat	Intercommunal	à	Vocation	Unique

**	Contrat	territorial	:	Le	contrat	territorial	qui	lie	le	Conseil	départemental	à	une	commune	ou	une

	Un	nouveau	bâtiment	dédié	à	la	rhumatologie
	Un	renouveau	des	parcours	de	soins	voies	respiratoires	et	dermathologie
	Une	large	place	dédiée	au	bien	être	thermal
	L’ouverture	d’un	SPA
	La	construction	d’une	résidence	hôtelière.
	Des	aménagements	paysagers	et	agricoles.

	Base	nautique	Adrien	Hardy,	Dans	le	cadre	de	l’aménagement	du	site	des	berges	du	Rhône,	la	commune	de
Beaucaire	souhaite	engager	la	réhabilitation	et	l’agrandissement	de	l’actuelle	base	nautique	internationale	«	
Adrien	Hardy		»	qui	accueille	le	club	d’aviron,	le	club	de	voile	et	l’école	des	sports.
	Palais	des	Congrès	de	Nîmes,	ce	projet	porté	par	la	commune	de	Nîmes,	sa	construction	permettra	de
renforcer	le	niveau	d’équipement	de	la	Ville	de	Nîmes,	en	développant	une	offre	globale	dans	le	domaine	de
l’événementiel	et	du	congrès.
	Réalisation	du	Climatographe,	Centre	d’interprétation	et	de	sensibilisation	aux	changements	climatiques	du
Mont-Aigoual	avec	la	Communauté	de	communes	Causses	Aigoual	Cévennes.	Soutenu	à	hauteur	de	858	400€
pour	un	montant	total	de	2	598	693€	HT.
	La	restauration	de	la	cathédrale	Saint-Jean-Baptiste	d’Alès,	classée	monument	historique.
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intercommunalité	contribue	à	un	aménagement	du	territoire	cohérent	et	durable	grâce	au	cofinancement
d’équipements	du	quotidien.

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9
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Suivez-nous
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